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Le Ministère de la Justice poursuit le démantèlement 

des services publics en Haute-Marne 

 

Après l'officialisation de la fermeture : 

- du tribunal d'instance de Langres, 

- du tribunal de commerce de Saint-Dizier, 

- de la suppression de l'instruction au TGI de Chaumont 

C'est au tour de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

 

La Protection Judiciaire de la Jeunesse, une des directions  

du Ministère de la Justice, intervient dans le domaine de la Protection de l'Enfance. 

 

En Haute-Marne, le seul lieu d'hébergement pour les jeunes 

en difficulté est le foyer de Chaumont 

 

Celui-ci ferme le 1er septembre 2008 

 

C'est aussi la fermeture annoncée de la direction départementale de la PJJ. 

C'est encore 16 familles et bientôt 7 autres, qui vont quitter le 
département, accentuant la casse de l'emploi et des services publics   
et le phénomène de désertification, qui menace la Haute-Marne. 
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